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PUBLICITE

3. Annexes

Documents
graphiques

Le fond de plan cadastral figure sur ce document à tre
d'informa on. Seule la représenta on graphique du RLP dont les
composantes figurent en légende à une valeure réglementaire.
La commune n'est pas responsable des éventuelles erreurs du fond
de plan cadastral qui doivent être signalées au service des impôts
fonciers.

ELABORATION DU RLP
Approuvée par délibéra on du conseil municipal le :
05/07/1985

REVISION DU RLP
Prescrite par délibéra on du conseil municipal le 26/09/2017
Arrêtée par délibéra on du conseil métropolitain le 17/12/2020
Approuvée par délibéra on du conseil métropolitain le ...
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Échelle : 1/10 000
ème
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